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Note explicative
******
Salaire de Melle METAYER Annick

mois d'AVRIL 2004
Délibération du conseil municipal en date du 13 janvier 2004 et arrêté en date du 30 mars 2004 relatif à une augmenttion d'heures à compter du 15 janvier 2004.

Salaire brut pour 24/35 = 838.06 €

Salaire brut pour 27/35 = 942.82 €

Donc régularisation à effectuer sur bulletin de salaire du mois d'Avril

Régul pour du 15 au 30 janvier    52,38 €

Régul pour le Mois de février    104,76 €

Régul pour le Mois de Mars      104,76 €

Soit une régularisation totale de 261, 90 €
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